
HORAIRES DES DÉCHÈTERIES 

A partir du 1er janvier 2023, les conditions d’accès aux déchèteries se simplifient par 
l’harmonisation des horaires et l’aménagement des plages horaires journalières. 
Ces horaires concernent les déchèteries de Limay / Les Closeaux (Mantes-la-Jolie) / La Vaucouleur  
(Mantes-la-Ville). 
Je tenais à vous rappeler également que : 
- les administrés du territoire ont accès gratuitement à l’ensemble des déchèteries, sans limite de volume ou de 

nombre de passage.  
- qu’à compter du 1er janvier 2023, les professionnels ne seront plus acceptés sur les déchèteries acceptant  

actuellement des entreprises.  
Je suis convaincu que ces modifications apporteront une meilleure qualité de service, simplifieront les pratiques, 
élargiront les possibilités de gestion des déchets pour l’usager en apport volontaire sur notre territoire, favorise-
ront le tri et de fait le recyclage ainsi que la valorisation des déchets qui pourront être transformés en ressources.  


